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PLUIE DE CONDAMNATION* 
Paris. 4 mars — Dix des manifestant* si-rêtés 

dans la matinée de dimanche, a i'Usue de la réu
nion tenue dans la grande salle de la Bourse du 
travail et où n'étaient appelés que des ouvriers, 
sans travail, victimes du chômage ont comparu 
cet après-midi, devant la 9e chambre correction
nelle 

Conclusion : 
Léon Empire, 19 ans , ajusteur, inculpé d'avoir 

frappé les agents avec un coup de poing améri-
js in , trois mois de prison. 

André Lemaltre, ouvrier bijoutier, 18 ans , outra
ges f iix agents, quinze jours de prison. 

Marcel Laine., piqueur, coups et outragés, trois 
mois de prison. 

•Legeault, outrages, quinze jours de prison. 
Joly, coups de canne, quatre mois dé prison. 
Alexandre Gabcnnia, d'origine russe, étudiant, 

cris séditieux : « A bas l'armée 1 Vive l'anarchie !» 
trois mois de prison. 

Wladimir Aklnaff et StazanleH. d'origine russe 
également, outrages et rébellion, 3 mois de prison 

Maurice Nicolal, injures, quinze jours de pri
son. 

Romieu. 21 ans, serrurier, coups, un mois de 
prison. 

Imbert. 39 ans. peintre en bâtiment, a lancé une 
chaise sur les agents : un mois de prison, avec loi 
Bérenger. 

ROUBAIX 
La Coopérative c L A P A I X » boulevard de 

Belfort 73-75-76 et 78 a écoulé pendant les s ix 
premiers mois 1001 4.850.000 k i los de pain. 

Le 19 octobre el le a ouvert un vaste magas in 
d'épiceries o u les m é n a g è r e s des « o p é r a t e u r s 
trouvent tout ce qui est nécessa ire au ménage . 

El le réunit donc Boulanger ie , Charbon et 
Epicerie. 

LES CONGRÉGATIONS 
La fuit* de M. Motte. — L'énergie du bouil

lant Lettoucq. 
L e conseil munic ipal devait être convoqué 

vendredi prochain, c o m m e nous l'avons annon
c é . C'était pour permettre une réunion a cette 
date que M. Motte et s e s adjoints avaient de
m a n d é et obtenu la prorogation de la première 
ses s ion de 1002 jusqu'au 7 mars . 

Pourquoi donc cette note officielle communi
quée par la mairie et que nous avons publ iée 
hier et qui annonce que le consei l municipal se 
séunira maintenant a P â q u e s ou à la Trinité ? 

Pourquoi ? Sinon parce que la majorité n'a 
H s osé aborder la quest ion des congrégat ions . 

L e s fiers Artabans de l'U. S. et P. plutôt que 
de se prononcer sur une quest ion auss i l é 
s a n t e , préfèrent se cacher. 

Quels fumistes et quels jésui tes ! . . . 
Mais que va faire M. le préfet du Nord, qui a 

demandé et attend la délibération du consei l 
municipal de Roubaix ? 

U n de n o s amis a rencontré hier M. Georges 
Lehoucq, adjoint dé légué à l'instruction publi
que. 

Il ne faut pas se tromper sur M. Georges 
Lehoucq, d isons- le de suite. 

Ce gros garçon, s i placide d'apparence, est . 
b ien au fond, un ardent et il n'a pas caché q u : 
m lecture de l'article de notre journal, où son 
opinion avait été si fidèlement reproduite, lui 
avait causé un sens ib le plaisir. 

— Quoi ! a-t-il ajouté, c o m m e n t pouvoir 
supposer que moi , Georges Lehoucq , }e ne t.e 
roterais p a s a tour de bras contre c e s sacrés 
calot ins d e s c o n g r é g a t i o n s . . . Mais on oubl ie 
donc que je su i s le petit-fils respectueux d u sé 
nateur Trystram, qui a voté la loi sur l e s Asso -
baix pour l e s congregatiorîsTreiigTralH^W^reî 
m î t donner un injurieux démenti au vieux ré
publ ica in , dont je m e réclame et dont le pas sé 
sert de garant à mon avenir ! Eh ! bien cela, 
non ; je ne le ferai jamais ; car si je le fa i sa is , 
je n e relèverais p lus que d u mépris publ ic . 

Le ruban violet 
U n p a s s a g e de notre note d'hier relative aux 

nouveaux promus a été malencontreusement 
écourté II doit être rétabli c o m m e suit ' 

< M. Monfils , secrétaire de l'Ecole Nat ionale 
des Arts industr ie ls , e s t promu officier de l'ins
truction publ ique. 

» M. Mont igny , professeur a l'Ecole d e Musi 
que , l'excellent et sympathique artiste que tout 
Roubaix connaît et a ime à applaudir; est nom
m é officier d'académie ; de m ê m e que M. Mon-
vois in , dé légué cantonal , qui s'il n'est p a s de 
n o s amis pol i t iques , est un vai l lant et ré
so lu défenseur de l 'ense ignement laïque. > 

Q u e cette rectification nécessaire nous soit 
une nouvel le occas ion d'adresser n o s félicita-
t jons aux nouveaux promus. 

UN AGENT RECOMPENSE. — M. le Préfet du 
Nord a fait remettre, il y ta quelques jours, u l'a
gent de police Jean-HapLisle Duhamel, un témoi
gnage de satisfaction pour divers actes de cou
rage, notamment pour celui accompli le 3 février 
dernier, en maîtrisant des chevaux emportés. 

UN INCIDENT D'ATELIER. — La grève des 1S 
rentreurs de la Société anonyme, rue du Curoir, 
continue. 

Les ouvriers ont eu hier une entrevue avec les 
patrons qui se sont formellement refusé a toute 
entente, déclarant merae. nous assure-v-on, qu'ils 
préféreraient fermer leur usine plutôt que de cé-

On nous dit qu'un ouvrier aurait repris le tra
vail ; nous n'avons pu vérifier le fait. 

<JNE DISPARITION. — Mme Homêrie Deguil-
,tage. femme Hardy, demeurant a Herseaux, ha-
jneuu de la Broche de Fer, maisons \ ergeltt, est 
venue déclarer, hier soir, vers 8 heures et demie, 
au poste central de police, que son frère Badilon 
Deguillage, âgé de GO ans, est parti de chez elle 
depuis le matin et qu'elle n'avait pas de se* nou
velles. 

Cet homme ne jouit pas de la plénitude de ses 
facultés. 

Il est vêtu d'un veston noir, pantalon gris fer. 
casquette de même nuance, ceinture de flanelle 
poire, tricot de même couleur, chaussé de bottines 
m lacets usées, cheveux et barbe grisonnants. 

UNE NOUVELLE LIBRE-PENSEE. — Les li
bres penseurs de notre ville sont avisés, qu'une 
nouvelle société de Libre-Pensée est en'formation 
chez le citoyen Henri Carrette, ancien maire de 
IRoubaix, 104, rue de l'Aima, sous le titre : • La 
Libre-Pensée Roubaisienne». 

Cn peut s'inscrire dès a présent au siège de la 
société. 

*^UN VOL DE BICYCLETTE. — Une bicyclette 
appartenant à M. Jean Denisel,électricien, Gran
de-Rue, 83, a été-dérobée hier matin, vers 11 heu
res , rue Saint-Georges. 

Cette bicyclette avait été déposée sous la porte 
enchère de M. Jonville, dans la rue St-Georges. 

VOL DANS UNE MAISON EN CONSTBUCTION 
— Dans le courant de la nuit de lundi a mardi, 
d m malfaiteurs se sont Introduits dans 1* bâtiment 
en construction de M. Henri Dubly, ru* du Grand-
Chemin. Us ont dérobé plusieurs serrures posées 
par des ouvriers de la maison Vve Pioavet, rue 
Blanchemaille. Us ont également enlevé un cer
tain nombre de carreaux de vitres appartenant a 
M. Léon Florin, peintre, rue Nain, 5t. 

-Plainte a été déposée au commissariat du 8e ar
rondissement. 

ENTRE CAR ETTRAMWAY."— Hier Soir à 5 
heures et demie, une voiture de la cidrerie de l'ab
baye de Terva, dépôt boulevard des Ecoles. 21, 
t Lille, a été tamponnée par le tramway h Vapeur, 
machine numéro 10, rue Neuve, près du poste de 

Le domestique, Théophile Remv. demeurant 
S i , rue du Sec-Arembaull, a été blessé au poignet 
• t a u genou gauches. 

U a reçu des soins à la pharmacie Couvreur où 
Il avait été transporté. 

T a voiture a été sérieusement endommagée. 

Y A-T-IL SUICIDE î - Gustave MêWSer, 18 
JBS.Ïdemeurant boulevard de Belfort, » . a déoosé 

au bureau du S* arrondissement Une casquette en 
drap noir avec galon de la même couleur et la 
visière ainsi que la jugulaire en cuir noir verni', 

3u'il dit avoir trouvé lundi soir près de l'écluse 
u Galon d'Eeau. 

OUVRIERS COMMUNAUX. — L'administration 
municipale a réduit le délai de paiement en ce 
qui concerne les saluires dûs aux ouvriers occu 
pés par la ville. 

Précédemment, ces salaires étaient payés deux 
fois par mois. A compter du 1er mars courant. 
Us le seront à l'expiration de chaque semaine. 

f *• Les Grands Magasins DEWACHTER Frères, LILLE, ont 
l 'honneur d'informer le public lillois que l'Exposition des 
Nouveautés Pr intemps et Eté aura lieu le Dimanche 16 Mars. 

SORTIE CARNAVALESQUE. — Les sociétaires 
du groupe des Forçats, installés chez Je citoyen H. 
Carrette, 104, rue de l'Aima, sont invités à M réu
nir pour la répétition, les mardi, jeudi et samedi 
prochains, à 8 heures et demie, du aoir. 

LYRE DU FONTENOY. — Le Choral . La Lyre 
du Fonlenoy » invite tous ses sociétaires aux ré
pétitions qui auront lieu mercredi pour les bary
tons et basses, vendredi pour les 1er et te ténors. 
Samedi, a 8 heures et demie, répétition générale. 
L'amende sera rigoureusement donnée aux ab
sents sans motifs sérieux. 

ŒUVRE DE LA BOUCHEE DE PAIN. — Dans 
la semaine du 24 février au 2 mars 1902 inclus, le 
nombre de portions distribuées a atteint : Gran
des personnes, 15-18 ; enfants, 818 ; au total, 2396. 

LES RENTES DES TRAVAILLEURS. — Chez 
M. Napoléon Martin, fondeur. Henri Bollengier, 
27 ans, mouleur, demeurant rue de la Fosse-aux-
Chênes, cour de l'Aigle d'Or, 3, a été blessé * la 
main gauche. 

Le docteur Lepers a prescrit un repos de 20 
jours. 

— Chez MM. Ch. Lefebvre et A. Florent, tissage 
Derin André. 42 ans . tisserand, demeurant au 
Sapin Vert, n Wattrelus, s reçu au coude droit un 
coup de bras chasse. 

Le docteur Bernard a prescrit un repos de 10 
jours. 

— Chez M. A. Motte frères, Zoé Delesplerre. 16 
ans et demi, soigneuse, demeurant à wal lre los . 
rue Faidherbe, 15, a été blessé d l'index gauche 
aux frottoirs. 

Le docteur Godefroy a prescrit un repos de 15 
•jours. 

— Chez M. Auguste Valentin, Marie Desmettre 
Lecomte. 18 ans, bacleuse, demeurant rue Plutar-
que, s'est coupé les deux premiers doigts de la 
main droite au secteur, en faisant une chute. 

Le docteur Drucsnc a prescrit un repos de 30 
jours. — 

— Chez M. A. Molle frères, Alphonsine Depleux, 
15 ans et demi, bacleuse. demeurant rue de la Ba
lance, cour (al lemand Dubor. £, a reçu un rou
leau sur le pied droit. 

Le docteur Godefroy a prescrit un repos de 15 
jours. 

— Chez M. Cavrois Mahieu, filature rue Car-
peaux, Jules Fontaine. 19 ans . flleur. demeurant 
rue Lafayette, 12. a été blessé au pouce gauche 
entre deux lames du poinçonneur. 

Le docteur Dupré a prescrit un repos de 15 
jours. 

— Chez M. Félix- Demeesler. boulevard de Bel-
fort, Paul Mouquet. 18 ans, homme de peine, de
meurant rue Saint-Antoine, a été blessé au mé
dius gauche 

Le docteur Bernard a prescrit un repos de 12 
jours. 

Théâtres et Concerts 
GRAND THEATRE HIPPODROME DE ROU

BAIX. — Bureaux. 8 heures. — Rideau. 8 heures 
et demie. — Dimanche 9 mars 1902. entrées de fa
veur et abonnements suspendus. — Tournée taure 
Fleur, du Théâtre national de l'Odéon, avec le 
concours de Mlle taure Fleur, des théâtres de 
l'Odéon et de la Porte-Saint-Martin ; M. Dieudon-
né. du théâtre du Vaudeville : M. Patris. du théâ
tre du Gymnase ; Mlle R. Carlix, du théâtre du 
Vaudeville ; Mlles Prony, Boyer. Vibert, MM. 
Schultz. Beauheu, Valmont, Leroy, Perret, des 
principaux théâtres de Paris, une seule repré
sentation de l'immense succès : AMANTS, pièce 
en 5 actes, de Maurice Donnoy.l'auteur de Pension 
de famille. Ailleurs. I.ysislrata, l'Affranchie, la 
Douloureuse. Education de Prince, la Clairière, 
le Torrent, la Bascule, etc. 

PLACES GRATUlTEo. — Les cartes numéros 
1001 à 1100. délivrées par la Mairie de Roubaix 
pour assister gratuitement a une représentation 
au Thiatre de Roubaix (rue Archimède) sont va
lables p ç j i r l e j e u d i C mars courant. 

.•M: » .UA.^P.R v *\ n u n e . —- Tes- Lie* es uu uonsci 
vatoire donneront, dimanche prochain, dans le sa
lon de l"Hôlel-de-Virie a 11 heures précises du 
malin, un exercice musical dont voici le pro
gramme : 

Prélude d'Hansel et Grelel. par l'orcheslre 
(Humperdingl ; cavatlne de Jérusalem, par H. 
Sekwse. élève de M. Minssart (Verdi) : solo pour 
clarinette, par J.-B. Spileers. élève de M. P. Four-
raier (Kiosé) : a méditation sur le 1er prélude . b 
premier concerto eu lu mineur (Bachl. pour vio 
Ion, par Mlle Germaine Vanderkerre. élève de 
M. Laurent - prière et barcarolle de l'Etoile du 
Nord (Meverbeerl. par Mlle Delalhauwer. élève 
de Mme Lorrette : solo de violoncelle, par Chartes 
Wangermée, élève de M. G. Brisy !H. Rabaud) ; 
fantaisie impromptu pour piano (Chopin, par 
Mlle Jeanne Vanlokeren, élève de M. Seutin : solo 
de hautbois, par M. Georges Chaslelain. élève de 
M. Brisy (Colin! : solo de concours, pour cornet à 
pislons (Mauryi. par M. Ed. Deruyck. élève de 
M. Montigny : Caligula, pour chœur et orchestre, 
sous la direction de M. J Koszul (G. Faure). 

Piano d'accompagnement par Mme Broux 
Roussiez. 

M. Delalé a entendu hier trois personnes : MM 
Pouget, président de l f filon commerciale, Orélio' 
et Dujardin, Imprimeur, membre* de la commis-

Le Parquet a regagné Lille ver* 5 heures. 

L'AFFAIRE DË~ DETOURNEMENTS DE MAR
CHANDISES. — L'instruction ouverte par %i. De
lalé, juge d'instruction, sur l'affaire de détourne
ments de marchandises, est close. 

Il est probable -que- Tytgat, Planckaert et Co-
dron, comparaîtront samedi devant le Tribunal 
correcttormel. 

Codron, qui avait été arrêté le dernier sous l'In
culpation de recel, a été remis en liberté U y a 
quelques jours. 

UNE FIGURE TOURQUENNOISE QUI DISPA-
DAIT. — Hier, vers 1 heure de l'après-midi. M. 
Descy, 84 ans, ancien facteur, est mort subitement 
chez son gendre, M. Mortagne, négociant, rue 
Verte. 

Le défunt était fort connu * Tourcoing, sous le 
nom de .père Descy». 

Encore une vieille figure qui disparaît. 

EXTRADITION. — Les gendarmes belges ont 
remis hier à leurs collègues de Tourcoing, un sieur 
Ricardo Trèvre, 57 ans , né a Milan, se disant 
journaliste. 

Cet individu, qui sortait d e l à prison de Bruxel
les, est réclamé par le Parquet dje Rome sous l'in
culpation de faux et abus de confiance. 

CULTURE DU LIN. — Les cultivateurs de lin 
peuvent dès aujourd'hui et avant la fin de mars se 
rendre chez le percepteur, rue Ste-Ursule,4, pour 
toucher leurs primes. 

CONTRAVENTIONS. — La police a relevé hier, 
trois contraventions pour Ivresse publique et une 
pour divagation de chien. 

ARRIVAGES AUX HALLES. — Il est arrivé hier 
aux Halles : marée, 315 kilog. ; harengs, 270 kHog; 
choux-fleurs, 60. 

ORPHEON DES TRAVAILLEURS. — Aujour
d'hui mercredi 5 mars, répétition partielle, au Café 
de la Presse, rue Desurmont. 45. — Demain jeudi, 
répétition générale pour tous les choristes. U ne 
sera pas envoyé de convocation. 

LES RENTES DES TRAVAILLEURS. — Dans 
la cour de la filature Joire. un domestique de M. 
Irénée Fourré, camionneur. Jules Choquet, 25 ans, 
demeurant rue Chevreul, s'est donné un tour de 
reins en soulevant une balle de coton. Le docteur 
Beulque a déclaré 15 jours d'incapacité de tra
vail. 

— Un homme de peine, Henri Dassonville, 38 
ans. demeurant rue de Oe i l , 22. et travaillant aux 
Magasins généraux, a eu le genou gauche écrasé 
entre un mur et "une balle de laine. Le docteur 
Cuissel a prescrit un repos de 15 jours. 

:É2T_A.T C I V I L 
de Tourcoing du 4 mars 1902 

Naissances. — Deschamps Zoé, rue du Hallol. 
87. — Plesset Georges, rue de Valmy, 17. — Del-
becq René, rue des Fauvettes, 145. 

Decùs — Her Germaine, 19 ans , soigneuse, rue 
Nationale. 122. — Pouchou Marcel, 8 mois, rue De-
buchy, 32. — Desmel Jules, 37 ans, cordonnier.rue 
du Casino. 32. — Berle Julia. 2 ans . rue de Rénaix. 
cour D'Halluin. — Démarque Jules, 3 a n s , née 
d'Arcole, l i . — Lahousse Henri. 1 an. m e de l'Er
mitage. 43. — Dbaèue Sidoine, 57 ans , rue de la 
Latte, 3i . 

PARTI OUVRIER 
Section Roubaisienne 

ASSEMBLEE GENERAI.ii. — La section Rou
baisienne se réunira ce soir, mercredi, à 8 heures 
et demie, au local « La Paix. » 

Ordre du jour très important. 
BIBLIOTHEQUE. — La bibliothèque du Parti 

sera ouverte ce soir, de 6 heures et demie à 8 heu
res et demie. 

SAVON VÉRA MUSKA, prias paissant 

* T - A _ T C I V I L 
de Roubaix du 4 mars 1902 

Naissances — Deliaynin Reine, rue de l'Omme-
let. 204. — Lecomte Marie, rue Vouban, 65. — 
OUevaere Charles, rue Doubenton, 121. — Rot-
saert Arthur, rue du Tilleul, cour Vandaele, 16. 

Décès. — Lesaffre Valentine. 3 mois, rue St-
Ijjuis. cour Lebrun, 7. — Boitttaux Emile, indus
triel, 42 ans, rue de l .annoy. 554 — W'erquin Ma
rie, sans profession, 55 ans . rue Miln, 24. — Du
bois Juliette, sans profession, 67 ans, rue Ma 
Campagne. 28. — Varïrobacys Charles, rentier, 
72 ans. rue Saint-Honoré, 13. —Rorive Hubert. 
14 mois, rue de Tourcoing, cour Dutrannoy, 2. — 
Delcroix .»iiolphe, chef de culture, 52 ans, rue du 
Luxembourg, 35. S 

TOURCOING 
MORT SUBITE. — Hier, vers midi, Mme Sido-

nie Dhaene, 58 ans, dont le mari est cordonnier 
rue de la Latte, 34, est morte subitement chez 
elle, en rentrant de courses. 

Le décès est attribué à une affection cardiaque. 
La défunte était mère de quatre enfants. 

PARTI OUVRIER. — Le Comité exécutif se 
réunira vendredi prochain, a 7 heures et demie 
du soir, chez le citoyen Flament, rue du Brun-
Pain, 75 bis. 

LA MI CAREME. — Le Parti ouvrier organise 
pour dimanche prochain une sortie carnavalesque 
à laquelle 11 convie tous les socialistes. 

La cotisation est fixée à 50 centimes. Les chan
sons seront vendues à 3 francs le cent. 

Une répétition générale aura lieu vendredi pro
chain, 7 mars, è huit heures du soir, chez le ci
toyen Constant Flament, rue du Brun-Pain, 75 
bis, d'où le char partira dimanche prochain. 

Le départ aura lieu * 11 heures et demie. 
Aussitôt la rentrée du char, un grand bal sera 

donné au même local, au bénéfice de la propa
gande du Parti ouvrier. 

DESCENTE DU PARQUET. — Hier après-midi, 
M. Delalé, juge d'instruction, accompagné de son 
greffier, est descendu a Tourcoing pour ouvrir 
une enquête sur la loterie des Bons-Primes de 
VVnion commerciale. 

Cette société, constituée par un groupe de com
merçants tourquennois, dans le but d'engager 
leurs concitoyens à dépenser à Tourcoing l'argent 
qu'ils y gagnent, avait organise une loterie de 
bons-primes. 

Ce genre de loterie étant interdit le Parquet de 
Lille a ouvert une enquête et va poursuivre les 
organisateurs. 

Autour di Roubaix-Tourcoing 
• M O I X 

LES RENTES DES TRAVAILLEURS. — Chez 
Isaac Hoiden. le noamté Auguste Liétanie. 29 a n s . 
journalier, demeurant S Hem, s'est blessé * l'an
nulaire gauche en graissant une machine. 

10 jours d'Incapacité de travail. 
UNE TROUVAILLE. - Mme Castal. damauaant 

billet de banque qu'elle avait trouvé lundi malin 
rue de la Station, * Douai. 

ETAT CIVIL. — Décès. — Désiré Copiette, 34 
ans, rue Kléber, 123. — Joano Vanoverschelde, 5 
mois , rue Mirabeau, 34. 

W A T T R I L O I 
ETAT CIVIL. — Watisoneet — Jules Brocvielle. 

Crélinier. — Robert Malefaton, Sapin-Vert. — 
Georges Thérin, Saint-Liévin. — Jeanne Delbarre. 
Saint-Liévin. — Albert Nulle, Vieille-Place. — Al
fred Detavernier, Mai telotte. — Renée Leroy, La
boureur. — René Leplat. rue de Roubaix. — Ca
mille Lahesse, rue de Béthuné. — Marie Plouvier, 
Vieille-Place. — Maurice Vandemberghe, Bas-
Chemin. 

Publications. — Achille Salembier. 31 ans, em
ployé au chemin de 1er et Marie Legrain. 23ens. 
cuisinière. — Ernest Delannoy. 26 ans, tisserand 
et Zoé Delrue, 25 ans . tisserande. 

Mariage — Jules Dubus. M ans, tisserand et 
Rosalie Decauwer. 37 ans . cabaretière 

Décès. — Jules Descamps. 62 ans 3 mois, sans 
profession. Place. — Louis Petit, 73 ans 6 mois, 
sans profession. Hospice. 

MM 
LA FRAUDE. — MM. Charles Fornier et Louis 

Dumont. préposés en douanes, de service au 
pavé de Tournai, hier, vers 5 heures du matin, ont 
poursuivi deux individus chargés de fraude. Ils 
sont parvenus a arrêter le nommé François Sau 
tier. 27 ans et demi, journalier, demeurant & Rou
baix, rue de la Potennerie, 17, qui était porteur 
d'une ceinture et d'un sachet contenant du tabac 
en poudre et du café vert de provenance étrangère 
pour une valeur de 56 francs 

Soutier a été conduit a la gendarmerie de Lan-
noy et dirigé sur Lille. 

M O U V A U X 
STATISTIQUE SANITAIRE. — Durant le mois 

de février il a été déclaré a l'étal civil de Mouvaux 
11 naissances dont 1 illégitime, 4 mariages 1 
mort-né, 12 décès attribués aux différentes causes 
suivantes : congestion 1 ; maladie organique du 
cœur 1 ; bronchite aigus 1 ; pneumonie 1 ; autre 
affection de l'appareil respiratoire 1 ; débilité con-

Sénitale 2 : débilité sénile 1 ; mort violente 1 : au-
•es maladies 3. 

LEJSLORD 
UNE GREVE A FIVES 

V I C T O I R E O U V R I E R E 
U n e s o i x a n t a i n e d 'ouvr iers t i s s e u r s d e la 

m a i s o n W i e a r t F r è r e s , r u e P i erre -Legrand , 
& F i v e s , s e s o n t m i s e n g r è v e m a r d i m a t i n 
& hu i t h e u r e s . 

Le mot i f de la c e s s a t i o n d u trava i l , s o n t l e s 
a m e n d e s que l e s o u v r i e r s t r o u v e n t injust i 
fiées. 

L e s o u v r i e r s s e s o n t r é u n i s a u s s i t ô t sa l l e 
d e l 'Orphéon, p o u r s ' exp l iquer s u r le différent 
I m m é d i a t e m e n t u n e d é l é g a t i o n d'ouvriers 
fut e n v o y é e e t e l l e n 'about i t p a s . V e r s o n z e 
h e u r e s , p l u s i e u r s o u v r i e r s s e rend irent chez 
le c i t o y e n O c t a v e Poule t , p o u r lui d e m a n d e r 
s' i ls n e p o u r r a i e n t p a s c o m p t e r s u r s o n c o n 
c o u r s p o u r l e s a i d e r A f o r m u l e r l e u r s récla
m a t i o n s . 

Le c i t o y e n P o u l e t s 'es t r e n d u 4 leur d e m a n 
de e t a é té m i s s é a n c e t e n a n t e au courant d u 
c o n f l i t V e r s t ro i s h e u r e s , il é ta i t c h a r g é d'al
ler à l 'atel ier porter l e s d e s i d e r a t a d e s o u 
vr ier» . E n l ' a b s e n c e d e M. W i e a r t , M. le di 
r e c t e u r a b i e n v o u l u d o n n e r q u e l q u e s expl i 
c a t i o n s a u d é l é g u é d e s ouvr i er s . 

U n e n o u v e l l e r é u n i o n a y a n t e u l ieu v e r s 
4 h e u r e s , il fut d é c i d é d ' e n v o y e r u n * lettre & 
M. W i e a r t , p o u r ' l ' informer que l e s o u v r i e r s 
d é s i r a i e n t ê tre e n t e n d u s par lui, le mercred i 
a 10 h e u r e s d u m a t i n . 

A u m o m e n t de r e m e t t r e la lettre à la d irec
t ion, le c i t o y e n O c t a v e P o u l e t a p p r e n d que 
M. W i e a r t v e n a i t d 'arr iver a l a fabrique, a u s 
s i t ô t il fuit a p p e l à 5 o u 6 o u v r i e r * pour 
f o r m e r u n e d é l é g a t i o n et a l l e r t r o u v e r M. W i 
e a r t . ' 

A p r è s q u e l q u e * e x p l i c a t i o n s , M. W i e a r t 
d é c l a r e qu'i l n e p e u t s u p p r i m e r t o t a l e m e n t 
l e s a m e n d e s , m a i s qu 'à l ' aven ir il e n ré
d u i r a le n o m b r e a u t a n t q u e p o s s i b l e et q u e 
d a n s t o u s l a s c a s , e l l e s s e r v i r o n t à faire u n e 
c a i s s e p o u r v e n i r e n a i d e a u x o u v r i e r * m a l a 
d e s « u b l e s s é s . E n c e qui c o n c e r n e l e* a m a n 
d e s r e l a t i v e * à l ' a b s e n c e d u l u n d i s a n s m o 
tif, e l l e * s e r o n t m a i n t e n u e s . 

E n s u i t e p l u s i e u r s a u t r e s r é c l a m a t i o n s s o n t 
é m i s e s c o n c e r n a n t le f o n c t i o n n e m e n t d u tra
v a i l e t l e s p r i x d e façon . S u r t o u s c e s p o i n t s , 
M. W i e a r t a p r o m i s p l e i n e e t en t i ère s a t i s 
fact ion. 

L e s d é l é g u é s a c c o m p a g n é s d u c i t o y e n P o u 
let, s e s o n t re t i rés e t la repr i se d u t r a v a i l a 
é t é déc idée p o u r m e r c r e d i a 9 h e u r e s d u m a 
tin. 

G r è c e a la so l idar i t é d e s o u v r i e r s , v o i l à 
u n e pet i te a m é l i o r a t i o n o b t e n u e r a p i d e m e n t 
e t n o u s e s p é r o n s qu' i l s s a u r o n t à l ' a v e n i r . s e 
s o u v e n i r que l 'union (a i t l a force, e t qu' i l n e 
faut pas . tou jours v o u l o i r tout c a s s e r . « M i e u x 
v a u t d i s c u t e r que s e b a t t r e ». 

U n quatuor de vo l eur* . — N o s l e c t e u r s s e 
s o u v i e n n e n t d'un v o l d e 3 .000 f r a n c s de ti
t res c o m m i s e n j a n v i e r dern ier , a u préjudice 
d e M. J o a c h i n C h é r y , c o m m i s s i o n n a i r e , 49, 
r u e S t - S a u v e u r . 

U n e f e m m e d e m é n a g e e t t ro i s i n d i v i d u s 
furent s o u p ç o n n é s d'être la* c a m b r i o l e u r s de 
M. Chéry . L'un d 'eux , A l p h o n s e C o r y n , a v a i t 
é té a r r ê t é à. R o u b a i x . 

L e s d e u x p r é s u m é s c o m p l i c e s n 'eurent p a s 
p l u s d e s u c c è s . F r a n ç o i s C o r y n fût a r r ê t é à 
G a n d e t le t r o i s i è m e Vic tor Rui l l aer t v i e n t 
enf in de t o m b e r en tre l e s m a i n s d e l a po l i ce 
a P a r i s . 

Ce d e r n i e r e s t a l l é re jo indre s e s d e u x c o m 
p a g n o n s , l u n d i & la m a i s o n d'arrêt de Lil le . 

L e c o u p d e l a c a i s s e . — D é s i r é D u p o n t , 21 
a n s , o r i g i n a i r e d ' A m i e n s , s a n s d o m i c i l e f ixe, 
é ta i t r e c h e r c h é p a r l e s g e n d a r m e r i e s d'Hau-
bourdin et d e L o o s . 

Ce g a i l l a r d a v a i t i m a g i n é e n t r e d i f férents 
t r u c s h a b i l e s , u n c o u p qui lu i r é u s s i s s a i t a s 
s e z s o u v e n t ; il s ' a g i s s a i t d ' e n c a i s s e r l e s re
c e t t e s d e s c a b a r e t i è r e s , c 'est-à-dire de profi
ter d'un m o m e n t d ' inat tent ion de ce l les -c i , 
pour o u v r i r d i s c r è t e m e n t le t iroir # u c o m p 
toir e t rafler t o u t s o n c o n t e n u . 

A H a u b o u r d i n e t à L o o s , il a v a i t t r o u v é 
m o y e n d ' é c u m e r q u e l q u e s c a b a r e t s , b e s o g n e 
qui lui a v a i t rappor té v i n g t - c i n q francs , d 'une 
par t e t 90 f r a n c s d e l 'autre. 

Or, lundi so ir , v e r s s e p t h e u r e s , d e u x 
a g e n t s de la s û r e t é , m i r e n t la m a i n a u co l le t 
de D u p o n t qu' i l s c o n n a i s s a i e n t d e p u i s fort 
l o n g t e m p s . 

A p r è s un i n t e r r o g a t o i r e rap ide à l a s û r e t é , 
il a é té r e m i s e n t r e l e s m a i n s de l a g e n d a r 
m e r i e . 

Gare a u x p i c k - p o k e u . — M m e V i l l e r s , ca
bare t i ère à H e l l e m m e s , f a i sa i t d i m a n c h e m a 
tin d e s a c q u i s i t i o n s a u m a r c h é W i c n r . à 
Li l le . L o r s q u ' e l l e v o u l u t p a y e r , s o n porte -
m o n n a i e a v a i t d i s p a r u . 

U n filou à la m a i n l é g è r e l 'avait dél icate- ' 
m e n t d é b a r r a s s é e de s a b o u r s e . 

La p a u v r e d a m e n'a pu p o u r toute c o n s o l a 
t ion , q u e d é p o s e r u n e p la in te 4 M. F o u c a r t , 
c o m m i s s a i r e de po l i ce d u 3* a r r o n d i s s e m e n t . 

U n e e n q u ê t e e s t o u v e r t e . 

A c t e d e c o u r a g e . — M. P a g a n t , r e s t a u r a 
teur, a arrê té , h i er m a t i n , un c h e v a l e m p o r t é 
rue d u T i e u x - M a r c h ê - n u x - M o u t o n s . 

L ' a n i m a l é ta i t a t t e l é à u n e v o i t u r e d e M e s 
s a g e r i e s d u c h e m i n d e fer d u N o r d e t s a n s le 
| l l . t - — • i fnmtm mstt rH«riMa*aestjBB -mm. ^ o M « M « a a a M K B « 

oute q u e n o u s n e u s s i o n s e u d e s a c c i d e n t s 
à déplorer . 

L'at te lage é ta i t c o n d u i t par M. J u s t e L o b r v , 
M a n s , 1, m e St-Eloi . 

U n expansé qui s e r e n d . — Hier a p r è s - m i d i , 
v e r s 5 h e u r e s , le n o m m é J e a n - F r a n ç o i s D e -
l igne , 53 a n s , o u v r i e r de f e r m e , s a n s d o m i c i 
le e t s a n s r e s s o u r c e , a y a n t é té e x p u l s é il y a 
trois a n s , s 'es t r e n d u a u c o m m i s s a r i a t de po
l ice d u 5> a r r o n d i s s e m e n t p o u r s e c o n s t i t u e r 
pr i sonnier . 

RspmwtatiN gratuits au Théâtre 
U n e r e p r é s e n t a t i o n gra tu i t e s e r a d o n n é e 

s a m e d i p r o c h a i n 8 m a r s , a u T h é â t r e m u n i c i 
pal . 

Au p r o g r a m m e : La Mascotte. 
Rideau à hui t h e u r e s . 

v l ron , soit 1340 francs de valeur», un livret ds 
caisse d'épargne de 200 francs, au nom de Marie 
Dury; 400 francs contenus dan* une bourse en 
argent, onze bagues en or ornées de perles et 
brillants, un bracelet «n or et divers bijoux. 

ARKONDISSIUZNT DS LTLLB 

L'iMFArfnCIDE-DE LA SASSÉE 
M. le docteur Cast iaux, médec in- lég is te , a 

pratiqué hier Matin, l 'autopsie du cadavre de 
l'enfant nouveau-né, dont nous avons relaté 
hier la découverte. Il a conclu que l'enfant avait 
vécu pendant quatre ou cinq jours et était mort 
étouffé. 

La gendarmerie continue son enquête. On 
ne peut dire encore s'il y a en crime ou acci
dent . 

ARRONDISSEMENT DI VALENCIXNNES 

V A L E N C I E N N t S 

Un vol de 5,000 francs 
LODYSEE D'LN DESERTEUR. — EN BONNE 

FORTUNE. — ADIEU, BIJOUX, ARGENT 
ET LE RESTE. - IL EST BLOND! 

Une affaire de vol assez importante défraye de
puis hier matin toutes les conversations des \ a-

A l r r e T ê s n w , , . » « » . se dh*nt de Rougies, 
avait déserté le 122e d'infanterie, et s était retiré 

'"il bénencla de l'amnistie, et revint en France 
où il devait accomplir le reste de son service mi-

' Mais de nouveau 11 déserta et rentra dans l'hos
pitalier royaume de Léopold. où iLauralt. pour 
vol fait quelque séjour è la prison de Tournai 

Une fois sorti, il se rendit A Mons où il fit la 
connaissance d'une artiste lynque. Marie Dury. 

Comme celle-ci se proposait de venir à Valen 
cienn™ il résolut de raccorr^agn*r, pour disait-
U se rendre a l'autorité mûitaire, dont U avait 
obtenu l'autorisation de s'engager. 

Le couple arriva lundi, a sept heures du soir, et 
descendit chet M. Oodon, restaurateur, rue de 
U H l é r matin, vers six heures et demie Alfred se 
I»VA d» bonne heure, se prétendant Indisposé, en 
AaUtc OT le vu ensuite, pour se rendre compte 

* S remonta l a n s ^ a chambre, puis, ayant de-
i n a n a é T Ï Ï r o m p a g n * c e # ^ « " g f " ' » * j g ™ ^ 
jeûner il redescendit, à derai-nahilie, pour coin 

" o u e ï ï u * . i n s u î n u a p r è s . Mlle Dury, inquiète de 
neQnasqvo?r revenir son ami. se leva S son tour 

Au^ restaurant, personne n'avait vu le Jeune 
h F^isë^de soupçons. Marie revint dans s o n a p -
rJrternent et constata la disparition d'une boUe 
T è i g a r e s où elle avait placé ses valeurs, ses M 
^ r i n cornDrifïSorî'la manœuvre de l'ingrat filou, 
qu? é t X s o r t i par le couloir qui donne dlrecte-
mt?MedDnur^*I!orUi irrnnédlatement plainte à la 

M e j H i i r « « i i t i partirent immédiatement 
f w f g k r ï e l d a n s X d i v e S S directions de tram-

gendarmerie M ^ r r u d . a u l r e s localités vers 
feeUés'onTûSpose1 qae Gérard aurait pu se di-
r l ? e r ' „.»»piAristinue- Alfred Gérard, qui serait 
r e i & n . ïïî'noWPeV de Ra.smes, est aussi 
^ ^ W i S 0 * * ^ à 5.000 francs sn-

ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

lin mié ûM \ CÉcy 
A Curory, aux portes de Douai , il s'est pas 

sé , d imanche dernier, d e s faits abso lument 
scandaleux. 

Cette gent i l le c o m m u n e n'est p a s seu lement 
affligée d'une N . - D . du m ê m e n o m , mai s auss i 
d'un pasteur dont l e s al lures e t le* p o i n g s n'ont 
rien d'évangei ique. On va e n juger . 

Cuincy est dotée de deux mus iques . U n e 
d'icelles qui a son s i è g e e n face de l 'égl ise hor
ripile M. le Curé, h o m m e nerveux, autoritaire 
et de caractère peu endurant. 

D i m a n c h e , M. le Curé rencontra deux musi 
c i ens d e ce t te mu s iq u e et il l e s interpel la de 
façon point a imable . 

L e s mus i c i ens , sachant par expérience que 
la mus ique adoucit les moeurs, embouchèrent 
sans mot dire leurs ins truments et jouèrent une 
douce valse . 

H é l a s I M. le Curé n'en devint que p l u s fu
rieux. 

Déc idément , la m u s i q u e n'adoucit p a s tou
jours les moeurs I.. . 

L e s éclats de la colère de M. le Curé eurent 
leur répercussion jusqu'à l'estaminet où est le 
s i è g e de la Société maudi te , car M. le Curé 
v int s'y faire servir u n e chope — qu'il n e but 
d'ailleurs pas — et tenir un discours à faire 
dresser les cheveux d'un anarchiste quant à la 
virulence d es termes. 

Mais la c loche sonnai t pour l e s vêpres . 
Et c'est a l 'égl ise que la conversat ion se pour

suivit , on va voir c o m m e . . . 
M. le Curé monta e n chaire et d a n s un prône 

d'où toute charité chrét ienne était bannie , il 
flagella les mus ic i ens , objet de sa haine. 

L e s mus ic iens , m a s s é s en curieux dans le 
fond du t emple , souriaient , s i lencieux I 

M. le Curé tonnait toujours . C'était un dé
l u g e d'épithètes cruel les ! 

L e s mus ic i ens souriaient toujours douce
ment . 

— t Sortez, Mess ieurs ! > hurla, tragique , le 
pieux h o m m e . 

Les music iens ne bougèrent pas . 
L a chaire trembla : 
— • Sortes ! » 
L e s f e m m e s , l e s enfants , l e s h o m m e s étaient 

terrifiés et les mus ic i ens s a n s doute pétrifiés, 
car i ls ne bougèrent pas . 

Alors , après avoir va inement adjuré un fidèle 
de procéder à l 'expulsion d es mu s i c i en s abhor
rés, M. le Curé défalla quatre à quatre les e s 
cal iers de la chaire et avisant le premier musi 
cien qui lui tomba s o u s la main, i l le fit choir 
sur les da l l es , — car M. l e curé a de la poigne . 

Nature l lement , la v ic t ime se rebiffa et dans 
la maison du doux J é s u s , c e fut une cacophonie 
de cris de f emmes et d'enfants apeurés , un 
tohu-bohu infernal. 

Après la comédie cléricale, le drame ! Ça 
c h a n g e N'est-ce p a s ^ M o n s e i g n e u r de Cam
brai ? Quant à vous 9 le Procureur de la Ré
publ ique, vous seriez bien bon de vous émou
voir î 

Est -ce que M. le Curé n'est p a s maître dans 
son ég l i se ? 

Que vont faire là-dedans l e s mécréants com
m e v o u s et moi '. 

Par exemple , il n'est pas maître de la rue, et 
si j 'étais garde-champêtre à Cuincy , je le lui 
ferais sentir. 

Mais je n'y suis m ê m e pas mus ic ien '.... 
I S I D O R E . 

COUR D ASSISES DU NORD 

Ministère public - M LACROIX, substitut. 

Le crime du "Risqoofls-Tout" 
Voici la dernière affaire de la session. C'est 

aussi la plus grosse, celle dont les débats pro
mettent d'être les plus intéressants. 

Pensez donc qu'il y va de la tète de l'un des ac
cusés. 

L'audience est ouverte à onze heures. La salle 
déjà pleine sera sans doute bouclée cet après-
midi. Les belles madames de la tribune officielle 
ue sont pas encore là. Sans doute ne sont-elles 
pas encore levées. Et puis, à vrai, les inlerrogatoi 
res de témoins (et il y en aura pour quelques heu
res) ne sont pas faits pour les passionner outre me-

On introduit les accusés Thint et Debaere. Ce 
sont deux jeunes gens de bonne mine, très propre
ment vêtus. 

LACTE D'ACCUSATION 
Après un rapide interrogatoire du président, le 

greffier, M. Bonilace, donne lecture de l'acte d'ac
cusation. 

Le 9 septembre dernier, vers 4 heures 20 minutes 
du matin, A Mouscron (Belgicrue}. hameau du Ris
quons tout ». Mme Dumoulin se rendit dans la 
eour commune à sa maison et a celle d'un sieur 
Lemenu, et vil de la lumière dans la cuisine de 
ce dernier. Elle s approcha de la fenêtre et aperçut 
deux hommes éclairés par une lampe à pétrole. 
L'un de ces hommes, assis dans le fauteuil, près 
de la fenêtre, examinait les papiers que l'autre lui 
passait 

Affolée à cette vue. Mme Dumoulin, sans même 
regurder le visage de ces hommes afin de pou
voir au besoin les reconnaître, rentra précipi
tamment chez elle, en criant : • Au voleur ! » 

Les deux hommes, effrayés par les cris de Mme 
Dumoulin, se hâtèrent d'ouvrir la porte sur rue 
de la maison Lemenu. et se sauvèrent. M. Dumou
lin, qui s'était rais à sa fenêtre, vit ces deux indi
vidus s'enfuir vers le cimetière du « Risquons 
tout. » Il remarqua que l'un de ces hommes était 
plus grand que 1 autre, qu'ils étaient tous les deux 
sans chaussures et que le bas de .leur pantalon 
était passé dans leurs chaussettes. 

Les voisins de Lemenu entrèrent dans la maison 
de ce dernier et, constatant que Lemenu avait été 
assassiné et que ses meubles avalent été fracturés. 
sortirent en fermant la porte de In maison et 
prévinrent la police. Au même moment, les nom 
mes Deschaunes père et fils trouvèrent, dans le 
fossé longeant la maison de Lemenu, sous un 
petit pont, et placées tout contre un hangar ap
puyé au pignon de la maison de Dumoulin, voi 
sine de celle de Lemenu. deux paires de chaussu
res : une paire de souliers jaunes et une paire de 
bottines à élastiques. 

La police et le parquet de Courtroi constatèrent 
que les assassins avaient étrangle Lemenu avec 
leurs mains et avaient fouillé toute la maison dans 
le bul manifeste de voler leur victime. Après avoir 
retiré leurs chaussures nutls avaient placées sur le 
pellt pont, où on les a retrouvées, les malfaiteurs 
avaient escaladé un hangar contigu aux mai
sons, et, en suivant la nochère, avaient pénétré 
dans le grenier de I.ememi par la fenêtre qu'il 
laissait habituellement ouverte. Le crime avait élê 
commis a 2 h. 20 minutes du matin : c'est à cette 
heure que les époux Dumoulin avalent entendu 
gémir Lemenu. leur voisin. 

Les souliers jaunes appartenant à l'un des as
sassins furent tout d'abord reconnus comme ap
partenant à un fraudeur très mal noté, le nommé 
Jean-Baptiste Deboere. âgé de 21 ans . né à Tour
coing. Journalier dans cette ville. Celui-ci l'ayant 
appris et se sachant recherché par la police belge, 
résolut de payer d'audace, et alla se constituer 
prisonnier à Tourcoing, le 10 septembre 1ÏJ01. 
Comme 11 est Français, le parquet de Courtrai dé
nonça offleiellemenl les faits au parquet de Mlle. 

L'Information établit que Debaere avait passé la 
soirée du 8 septembre en compagnie d'un sieur 
J.-B. Thmt. 25 ans. journalier, né et demeurant 
* Tourcoing, et d'un sieur Desmedt. et qu'ils sont 
sortis ensemble du cabaret Vanhœmacker, situé 
au « Risquons Tout . à 11 heures et demie, qu'ils 
se sont rendus ensuite chez la fille Allard et à la 
« Bleuie Tartine • . d'où ils sont sortis ensemble 
vers 1 heure et demie du matin. l a • Bleuze Tar 
ime » n'est située qu'à un kilomètre de la mai
son Lemenu. . 

Thint a essayé de nie* ce fait, mais les dires de 
Dehaere et de Desmedt sont confirmés par plu
sieurs témoins qui ont partaHrmenl reronnu 
Thint a la « Bleuze Tartiné. » De plus, les assas
sins ont pris la fuite n * heures et demie du ma
tin et ont été vus r>ar Dumoulin, s'enfuyant « & 
nteds de bai » vers le cimetière de • Wsnuons 
Tout. • H» ont été. aperçus Prê* de ce cimetière. A 
5 heures moins un quart, se dirigeant vers Bec-

kem par Mils Félicie Verhaye, et rencontrés à S 
heures et demie, par le témoin Dekeiael qui le* 
a suivi* pendant dix minutes jusqu'à Reckem où 
i ls s* sont séparés. L'un de ces individus est entra 
au cabaret Lecrouart ; c'était Thint. 

Enfin, U est formellement établi que le* souliers 
jaunes laissés par I'uu des assassins étaient ceux 
de Debaere. Les constatations matérielles laites 
par le cordonniei qui avait remis des semelles » 
ces chaussures, le mois précédent, ne laissent au
cun doute à cet égard. De plus, il est établi par 
divers témoignages que Debaere était, dans la 
soirée du 8 septembre, chaussé de souliers jaunes. 
En outre, alors qu'il est certain qu'il possédait uns 
paire de souliers jaunes, 11 n'en possédait plut 
après le crime. 

Il a encore été établi, qu'alors que là second* 
poire de chaussu.es laissée par les assassins est 
une pair* de bottines à élastiques, Thint était 
effectivement chaussé de bottines à élastiques; 
dans la soirée du S septembre. 

Les deux accusés ont été forcés de constater 
eux-mêmes que l e s souliers et les bottines trouvé* 
sur Je lieu du crime, chaussaient parfaitement cha 
cun d'eux. Ils nient cependant toute parUclpatiog 
aux faits qui leur sont reprochés. 

Tous deux sont mal notés. Thint a subi uns con
damnation pour vol. et Debaere, cru! n'a que Cl 
ans, en a subi treize pour fraude, vagabondage» 
coups et vols. 

LES TEMOINS 
Le dédié des témoins commencé. Il n'y e n a qu* 

vingt-quatre. Combien de temps cela va-t-il du
rer. Cest d'abord Mme Dumoulin, la voisine, qui 
la première s'aperçut du crime et donna l'alarme. 
Le témoin entend et parle difficilement le fran 
cals. U ne peut d'ailleurs que raconter comment 
son attention fut attirée sur la maison de Le
menu et quel spectacle s'offrit à sa vue en s'approt 
chaiif de la fenêtre éclairée. 

Mme Dumoulin qui a le sommeil assez dur a 
pourtant été réveillée ainsi que son mari, ver» 
deux heures et demie du malin, par un bruit inso
lite, mais qu'elle ne saurait définir. Son mari S 
été jusqu'à la fenêtre, mais ne voyant rien il s* 
recoucha. 

Le maréchal des logis de gendarmerie de Mous1 

cron. Armand Clewere, vient dire dans quelle potv 
lure il trouva le cadavre. Un oreiller lui couvrazl 
la tête et il était encore Uède. Le témoin donne un 
détail q u à Mouscron, notamment au Risquons-
lout, la gendarmerie est très mal vue. lui-même 
en particulier, ce qui n'était pas fait pour lui fa
ciliter son enquête. 

Le docteur Petrus Léon, de CourtrsJ, qui à 
fait les constatations de décès, déclare avoir 
trouvé 1* cadavre dans une attitude de défense. 
La victime a dit être surprise dans son sommeil 
et rapidement étranglée avec les mains. La mort 
remontait à quelques heures. 

Voici maintenant la maîtresse de Debaere. ZélI* 
Glorieux, fille a passé l'après-midi et la soirée dit 
dimanche «vec lui. Il l'a quittée vers 10 heures et 
demie. Depuis elle ne l'a pas revu. Le lundi pour
tant. Debaere avait coutume de venir la chercher 
à la sortie de son atelier Or. le lendemain, lundi 
par conséquent, il ne vint paa. contre son habi
tude. Zélie Glorieux ne sait à rruel motif attribuer 
ce manquement. Interrogée sur la couleur des 
souliers de son ami, elle déclare n'y avoir fart 
attention. 

Cyrille Vanhaenacker. cabaretier au Risauons-
Tout. et beau-frère de Debaere a vu Debaere, 
Thint. et quelques camarades dans l'après-midi d* 
dimanche. U a remarqué que Thint était chaussé 
de bottines à élastiques, semblables à celles r » 
trouvées dans le hangar. 

Eugène Caste!, camarade de Debaere et de 
Thint. a été reconduit par ce dernier jusqu'à Tour' 
coing, le Jour même du crime. Ils se sont sépa
rés vers onze heures et demie, l e président établit 
que l'accusé avait le temps de revenir a Tourcoing 
au Risquons-Tout. pour y commettre le cr ime 

EUsa Nuytens. femme du témoin, n'a rien à dé-
clarer. Elle confirme seulement les dires de s o * 
mari 

En somme, ces deux témoins, quoique cités à dé-
charce. ne sauraient procurer l'alibi nécessaire 
à Thint. car les témoins suivant*. Théophila 
Isaac. Médard Desmedt. etc.. viennent déclarer 
avoir vu ou avoir accompagné Debaere «t Thint 
à la « Bleuze Tartine •. située à courte distance 
du Risquons-Tout. Thint nie être allé h la Bleuze 
Tarllne.se contredisant sur ce point avec Debaere. 

Ferdinand Maerens. le cabaretier de la Bleus* 
Tartine, reconnaît les deux accusés quù en compa
gnie de Desmedt. sont entrés dans son établisse
ment pour n'en sortir que vers une heure et derme. 

Le téatbln suivant. Etienne IJénard. consomma'; 
teur de la Blenxe Tartfne. les reconnaît à sots 
tour et déclare avoir vu des souliers jaunes amt 
pieds de l'un d'eux, de Debaere. 

Celui-ci dément le témoin. Quant à Thint. fi sa 
borne à dira nue tous les témoin» racontent d e s 
blagues et-qul ls se sont entendus pour être appe
lés a la Cour d'assises et voir ce -ui s'y passait. 

Comatie on le voit, rien d'embrouillé comme est 
ér.rteveau de dénosltlons. Rendons j e t t e justice an 
président, rrne loin de l'embrouiller davantage, ff 
s'v prend du mieux rjossible pour le démêlfer. En 
résumé, de l'ensemble de ces témoignage, fi ré-' 
suite que les deux accusés se trouvant à la Bleuze 
Tartine, c'est-à-dire ù proximité des lieux du cri 
me. ont fort bien pu le commettre. Il semble en ou 
tre que les souliers jaunes et les bottines à élasti
ques trouvées dans le hangar, après rassassinat. 
sont celles des accusés. 

Hn dépit de l'évidence, ceux-ci sont restés fidèle» 
& leur système de dénégation obstinée. 

Avant de procéder à rkiterrogatoire des der
niers témoins, le président va poser aux accusés 
quelques questions embarrassantes 

Auparavant il retrace*la. vie de Debaere et ds 
Thint. le premier déjà condamné treize fois pour, 
vols et pour fraude, ayanreséf mêlé A l'affaire d'a
gression d'un garçon de recettes commise en pleir» 
jour S Tourcoing et acquitté, faute de preuves 
suffisantes, à la dernière session des Assises l s 
second s'adonnant a-tâ boisson, de caractère vio
lent, brutalisant sa femme. Nous voici arrivés à 
un tournant des débats, plutôt languissants jus
que la. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSES 
Le Président, ^adressant à Thint — On vous 

a vu Je mardi matin, ve a, six heures, c'est-à-dire 
trois heures après le crime. Vous n'aviez pas de 
souliers aux pieds. Comment expliquez-vous cette 
tenue ? Les assassins non plus n'en devaient plus 
avoir de souliers puisqu'ils les ont abandonnés 
sur les lieux du crime. 

Réponse. — J'étais allé à Recken chercher des 
ballots de fraude et pour aller plus vite j'ai lais» 
se mes souliers dans un hangar 

D. — Pourquoi n'êtes-vous pas retourné les 
chercher f 

R. — C'était trop loin. C'est pour cela que j'ai 
demandé à des amis de me prêter des pantoufles. 

D. — Comment se fait-il que vous aviez vos ha 
bits de dimanche pour faire la fraude T 

R- — Je m'étais réveillé trop tard et comme 
j'étais pressé j'ai pris les premiers vêtements qui 
me sont tombés sous la main. 

l e président demande une dernière fois aux 
accusés s'ils ne reconnaissent pas leurs souliers, 
lis persistent à dire qu* non. 

LES DERNIERS TEMOINS 
On passe à l'interrogatoire «les derniers témotsa 

Ceux-là ont vu Debaere et Thint. le matin même 
dans les environs, sans souliers aux pieds et tou
jours avec leurs habits du dimanche. 

Mais voilà le coup de massue. On le réservslt 
a dessein pour la fin. 

Cest le cordonnier Nuystens Alfred qui a re
connu les souliers trouvés aux abords de la mai' 
son du crime pour y avoir fait quelques répara
tions dont l'avait chargé Debaere. 

Le cordonnier maintient ses déclarations. Oit 
lui présente les souliers trouvés dont il indique 
une à une les particularités. Ce sont bien ceux 
de Debuere. 

Alors oif fait descendre séparément chaque ac
cusé au milieu du prétoire, et l'on procède' à l'es
sayage des souliers. Il laut convenir qu'ils leu» 
vont comme s'ils avaient été faits pour eux 

Cette petite opération paraît impressionner H 
jury. 

REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIES 
U se fait Drès de six heures lorsque l e minis

tère public entame son réquisitoire. 
Pour lui, aucun doulc ne peut subsister' sur la 

culpabilité des accusés. U reprend une à une les 
charges de l'accusation qu'il étaye solidement et 
conclut en réclamant du jury un verdict affirma-
tif et le refus des circonstances atténuantes, alias 
la peine ds mort. 

Après une suspension d'audience de cinq nSV* 
nules, M défenseur de Debaere, M* Berteaux, a 
la parole. Une à une. lui aussi, reprend les char
ges qui pèsent sur son client, comme vient de M 
faire, le ministère public, mais en sens contraire. 

Il s'agit pour lui de les atténuer ou de les dé
truire. La tache est ardue. Le défenseur s'en «o» 
quitte néanmoins du mieux possible. S o n chérit 
n'est pas coupable. C'est donc l'acquittement qa'fl 
réclame pour lui. 

M' Saulerne, p<àr Thint, parle dans le m e u s 
sens, pour aboutir aux mêmes conclusions. 

LS VERDICT 

Le jury entre en délibération à huit heures Si 
quart et revient u s e demi-heure après avec un 
verdict écartant la préméditation «t accordant les 
circonstances atténuantes 

LA COUR CONDAMNE DERAERE A VINGT 
ANS DE TRAVAUX FOHCE55 ET THINT M. 
QUINZE ANS DE TRAVAUX VORCES. 

chaussu.es
Tarllne.se

